
Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise d'éducation et
du Musée pédagogique

Herausgeber: Société fribourgeoise d'éducation

Band: 59 (1930)

Heft: 12

Rubrik: Communication de la Direction de l'Instruction publique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 216 —

Communication de la Direction de l'Instruction publique

Textes d'auteurs à l'étude pour les examens du brevet en 1931

La Direction de l'Instruction publique fait connaître que la
Commission cantonale des études a choisi les œuvres suivantes
d'auteurs classiques, sur lesquelles les candidats aux épreuves de 1931,

pour l'obtention et le renouvellement du brevet primaire, seront
appelés à donner une appréciation raisonnée :

a) Pour la section française :
1° Obtention : Racine, Esther, annoté par A. Dieuzeide, chez

Didier, Paris, et Lamennais, Extraits, édition Hatier.
2° Renouvellement : Corneille, Cinna, annoté par P. Andraud,

chez Didier, Paris, et Brunetière, l'Evolution des genres, librairie
Hachette.

b) Pour la section allemande :
1° Obtention : Gœthe, Faust, I. Teil, et Hebbel, Agnes Bernauer.
2° Renouvellement : C. F. Meyer, Die Versuchung des Pescara,

et Scheffel, Ekkehard.
N.-B. — Les œuvres indiquées sont en vente à la librairie de

Saint-Paul, à Fribourg.
Fribourg, le 2 septembre 1930.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,
E. Perrier.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunions mensuelles. — A Fribourg, jeudi, 16 octobre, à 2 h., au

Pensionnat Sainte-Ursule.
A Romont, jeudi, 23 octobre, à 2 h., à l'Ecole ménagère.
La réunion générale aura lieu jeudi 13 novembre, à 2 h., au

Pensionnat Sainte-Ursule. Elle sera présidée par Sa Grandeur
Monseigneur Besson.

Qu'il est vrai ce vers du poète et que les parents devraient s'en souvenir :

Pour troubler une vie, il suffit d'un regard
Nous en avons connu de ces enfants, hier encore auréolés de candeur, aujourd'hui

se débattant sous l'étreinte de la passion, qu'une lecture fit surgir en leur
cœur, pour s'affaisser, demain, dans la fange.

Quelles fleurs, dites-moi, peuvent s'épanouir en un tel printemps I

Et combien de malheureux ainsi poussés sur le chemin du vice ont étreint
la défaite avant d'avoir combattu 1

Combien descendent vers la nuit, anéantissent peu à peu dans leur âme
le sens moral et, de chute en chute, atteignent la décrépitude d'une vie sans
aurore et sans éclat I

Parents, veillez, veillez sans cesse : l'âme pure de vos enfants sera le prix de

votre vigilance. J. Renault.
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